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EXPOSE 
 

1 PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 
Le plan local d’urbanisme (PLU) de la ville de La Crau en vigueur a été approuvé le 21/12/2012 puis a 
fait l’objet de deux modifications de droit commun (2016 et 2019) et d’une modification simplifiée 
approuvée par délibération n°21/09/313 du conseil métropolitain de Toulon Provence Méditerranée 
(TPM) le 30 septembre 2021.  
 
Depuis la loi n°2003-710 du 1 août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine, les collectivités qui réalisent des opérations d'aménagement disposent d'une 
procédure de mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme (PLU), lorsque ces documents 
n'avaient pas prévu l'opération, en se prononçant par une déclaration de projet sur l'intérêt général 
que présente l'opération. 
 
Ainsi, l’article L300-6 du code de l’urbanisme (modification Ordonnance n°2019-1170 du 13 novembre 2019 - art. 
6) stipule que « (…) les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement 
au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. (…) ». 
 
Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les articles L143-
44 à L143-50 et L153-54 à L153-59, auxquelles les autorités ou services compétents pour élaborer les 
documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer. 
 
L’article L153-54 du code de l’urbanisme (création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015) décrit la 
procédure adaptée dans le cadre des présentes. Cet article dispose en effet qu’une opération faisant 
l'objet d'une déclaration de projet qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme (PLU) ne peut intervenir que si : 
 

1. L'enquête publique concernant cette opération porte à la fois sur l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2. Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L132-7 et L132-9. 

 
La création d’un centre départemental de l’enfance à La Crau (CDE), objet de la présenta mise en 
compatibilité du PLU répond à une nécessité d’intérêt général qui vise à doter le territoire de structures 
adaptées. Le projet de CDE est porté par le Département du Var dans le cadre de l’opération de 
restructuration, rénovation et optimisation de l’ensemble des locaux du CDE. 
 
En outre, la loi du 5 mars 2007 a confié au Président du Conseil Général le rôle de garant de la 
continuité et de la cohérence des parcours des enfants accompagnés au titre de la protection de 
l’enfance. 
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Le projet de CDE correspond au redéploiement d’un établissement majeur, répondant aux besoins 
définis dans le diagnostic de l’existant et le schéma directeur établi par le Département sur l’ensemble 
des établissements du CDE du Var (Etudes de faisabilité architecturale, technique, urbanistique, 
organisationnelle, fonctionnelle et financière du centre départemental de l’enfance - révision 3 du 13/02/2020). 
 
Le futur établissement de La Crau est à caractère social et d’intérêt général dans ses missions : 
 

 Accueil d’enfants de 0 à 18 ans dans le cadre de situations d’urgence et en moyen/long 
séjour. 

 Accueil en résidence mères-enfants (moyen/long séjour) de femmes enceintes (majeures 
ou mineures) et de mères avec enfant(s) dont un de moins de trois ans relevant de l'ASE. 

 Diverses missions dans l’intérêt d’enfants mineurs : suivi à domicile d’enfants confiés à 
l'aide sociale à l’enfance) ; organisation de visites médiatisées (rencontres parent-enfant 
en présence d'un tiers) pour les enfants accueillis au CDE. 

 

2 SITUATION AU PLU AVANT MISE EN COMPATIBILITE 
 
Pour rappel, l’opération se situe à l’Est du centre-ville de LA CRAU, au lieudit « La Bastidette ». Le site 
se trouve encadré par un lotissement d’habitations à l’ouest, un espace à vocation d’urbanisation 
future au nord, le nouveau cimetière à l’Est et le chemin du Moulin 1er et un pôle horticole au Sud. 
 
Le périmètre objet de la présente mise en compatibilité du PLU est cadastré section BH et numéro de 
parcelle 89. L’assiette foncière concernée totalise un peu plus de 3 hectares (33 400 m²). 
 

 
Figure 1- Situation en continuité du centre-ville de La Crau 
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2.1 LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Le PADD du PLU de la ville de La Crau approuvé le 21/12/2012 ambitionnait de contenir l’extension 
urbaine sur les secteurs identifiés notamment par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Provence Méditerranée (approuvé par délibération du Syndicat mixte SCoT Provence Méditerranée du 
06 Septembre 2019) et, également, d’optimiser le foncier résiduel en « dents creuses » dans les 
enveloppes urbaines déjà constituées.  
 
Le projet est compatible avec les orientations générales définies dans le PADD du PLU approuvé le 
21/12/2012, en particulier avec l’orientation générale n°2. 
 
Pour rappel, les orientations générales du PADD dudit PLU approuvé le 21/12/2012 sont les suivantes : 

LA CRAU, 
ORIENTATION 1 
VILLE RURALE 

ORIENTATION 2 
VILLE SOLIDAIRE 

ORIENTATION 3 
VILLE ACTIVE 

PRESERVER L’HERITAGE AGRICOLE 
ET L’ENVIRONNEMENT NATUREL, 
GARANT DU CADRE DE VIE ET DE 

L’IDENTITE 

AMELIORER LA VIE QUOTIDIENNE 
ET REUNIR LES CONDITIONS 

D’UNE VIE SOCIALE 
HARMONIEUSE 

CONFORTER L’ECONOMIE 
TRADITIONNELLE ET FAVORISER 
UNE DIVERSIFICATION A HAUTE 

VALEUR AJOUTEE 
Les paysages agricoles à fort 

contenu identitaire et les 
richesses écologiques qui 
prospèrent sur les milieux 

naturels variés parcourant la 
commune forgent la personnalité 
du territoire Craurois. Cette toile 

de fond paysagère et ses 
composantes environnementales 

reconnues par diverses 
protections réglementaires sont 

les principaux attributs de la 
qualité de vie dont bénéficient ses 

habitants. L’héritage agricole et 
l’environnement naturel craurois 

sont aussi les garants de 
l’attractivité résidentielle et 

touristique communale. 

La Crau est au cœur de l’essor 
démographique dont 

l’Agglomération Toulonnaise est 
le théâtre depuis plusieurs 

années. Excellence de la desserte, 
prix immobiliers légèrement 

inférieurs au marché toulonnais… 
La démographie communale ne 

manque pas de ressorts pour 
assurer sa vitalité. Cette 
croissance alimente un 

développement urbain dont la 
maîtrise se profile comme un des 

enjeux majeurs du PLU.  La 
réalisation de cet objectif est 

conditionnée par un usage 
optimal du foncier et une 

adaptation des équipements au 
scénario de croissance choisi. 

Cette maîtrise du développement 
urbain doit s’accompagner 

d’efforts tournés vers la 
recherche d’un meilleur équilibre 
du parc de logements en faveur 

des jeunes actifs. 

La vie économique communale 
est marquée par une solide 

dynamique endogène. Celle-ci 
repose principalement sur deux 

forces : les zones d’activités et les 
terroirs agricoles. L’aménagement 

et l’extension des zones 
d’activités vouées à l’artisanat, à 
l’économie résidentielle et aux 
activités à haute valeur ajoutée 

ainsi que la valorisation et la 
diversification des activités 

agricoles sont les orientations les 
plus adaptées au maintien et au 

dynamisme économique craurois. 
Un tel scénario de développement 

forme également le modèle 
économique adapté pour 

préserver la vocation résidentielle 
de la Crau. 

Tableau 1- Orientations générales du PADD du PLU de La Crau approuvé le 21/12/2012 

 
D’une part, le secteur de projet est inclus dans les secteurs de développement urbain identifiés 
notamment par le SCOT Provence Méditerranée, ainsi que le montre le schéma ci-dessous extrait du 
document d’orientations et d’objectifs (DOO) dudit SCOT, ce qui assure la compatibilité du projet avec 
le 3ème point de l’objectif 1 de l’orientation 2, à savoir « Contenir l’extension urbaine sur les secteurs 
identifiés notamment par le SCoT ». 
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Figure 2- SCOT Provence Méditerranée 06/09/2019 - DOO carte p4 - Schéma illustratif de l'accueil du développement futur 

 
En termes d’enjeux, le secteur concerné par le projet appartient aux pôles de diversification de l’offre 
en logements et en équipements (en extension à l’Est du pôle du centre-ville), selon la carte à la page 
9 du PADD du PLU. 
 
D’autre part, le secteur concerné par le projet est localisé parmi les pôle de diversification de l’offre 
en équipements au regard de l’objectif 3 de l’orientation 2 (cf. pages 20 et 22 du PADD du PLU). 
 

Page Eléments de compatibilité du projet avec le PADD du PLU approuvé le 21/12/2012 

p.9  
Enjeux développement urbain et économique : 

 Carte, légende « L’équilibre du développement urbain », « diversification de l’offre 
en logements et équipements » 

p.18 

Orientation 2 [Améliorer la vie quotidienne et réunir les conditions d’une vie sociale 
harmonieuse], objectif 1 [Soutenir la croissance démographique de manière maîtrisée], 
cadre « Mise en œuvre » : 

 3ème point : « Contenir l’extension urbaine sur les secteurs identifiés notamment par 
le SCoT ». 

p.20 

Orientation 2 [Améliorer la vie quotidienne et réunir les conditions d’une vie sociale 
harmonieuse], objectif 3 [Améliorer et diversifier les équipements], cadre « Mise en 
œuvre » : 

 1er point : « Adapter les équipements d’infrastructures et de superstructures au 
développement de l’urbanisation ». 

p.22 
Orientation 2 [Améliorer la vie quotidienne et réunir les conditions d’une vie sociale 
harmonieuse] » : 

 Carte, légende « Diversifier l’offre en équipements ». 
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2.2 REGLEMENT GRAPHIQUE OU ZONAGE 

La présente mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet concerne un peu 
plus de 3 hectares (33 400 m²) de zone agricole (A) du PLU de La Crau approuvé. 
 
Un espace vert protégé (au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme) est inscrit en frange ouest 
du site de projet, pour environ 6 000 m² (pour sa partie située au droit de la parcelle BH89). 
 
Un emplacement réservé n°27 figure sur le chemin du Moulin Premier, pour l’élargissement de la voie 
(au bénéfice de la Commune pour une plateforme de 9m). Les emprises concernées situées au droit 
du site, au nord comme au sud, ont été acquises par la collectivité. 
 

 
Figure 3- Zonage avant mise en compatibilité - Extrait du PLU de La Crau opposable au 30 septembre 2021 
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2.3 REGLEMENT ECRIT ET ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) 

Le règlement applicable à la zone de projet est celui de la zone agricole.  
Rappel du caractère de la zone agricole (extrait du règlement du PLU opposable au 30 septembre 
2021) : 
« La zone A comprend les terrains qui font l’objet d’une protection particulière en raison de la valeur et 
du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles. Elle est destinée à l’activité 
agricole et aux constructions liées et nécessaires aux besoins de l’exploitation agricole. » 
 
Le site objet de la présente mise en compatibilité (MEC-DP) ne fait pas l’objet d’une orientation 
d’aménagement et de programmation dans le PLU opposable. 
En revanche, la zone 1AUs contiguë au nord est couverte par une orientation d’aménagement dite 
« Quartier de la Bastidette ». 
 

 
Figure 4- Orientation d'aménagement opposable au 30 septembre 2021 - Terrain contigu au nord (zone 1AUs) 

 

2.4 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

Le site étudié est concerné uniquement par des servitudes de type A2, SERVITUDES DE PASSAGE DES 
CONDUITES SOUTERRAINES D'IRRIGATION. Il s’agit de canalisations souterraines du Canal de Provence. 
Ces servitudes se situent en bordure ouest du terrain étudié (cf. figure qui suit). 
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Figure 5- Extrait du plan des servitudes d'utilité publique annexé au PLU opposable 

 

3 MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

3.1 MISE EN COMPATIBILITE DU REGLEMENT GRAPHIQUE OU ZONAGE 

La présente mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet emprunte un peu 
plus de 3 hectares de zone agricole (A), précisément 33 400 m², pour les ouvrir à l’urbanisation et 
permettre l’implantation du nouveau Centre Départemental de l’Enfance. 
 
La présente mise en compatibilité crée une nouvelle zone à urbaniser : la zone 1AUe1 qui correspond 
à la zone à urbaniser dite de La Bastidette, destinée à accueillir des constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et qui comprend une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation. 
 
La superficie de la zone 1AUe1 totalise : 33 400 m². 
Cependant, l’espace vert protégé (au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme) inscrit en frange 
ouest représente environ 6 000 m². Cette protection est conservée dans la présente mise en 
compatibilité =>L’incidence sur le terrain anciennement agricole concerne la différence, soit de 
l’ordre de 27 400 m² (2ha74a). 
 
Dans le cadre de la révision n°1 du PLU, qui est en cours parallèlement à la présente mise en 
compatibilité (révision générale prescrite par délibération conseil municipal n°2017/093/5 du 09 
novembre 2017 ; reprise par délibération du conseil métropolitain de Toulon Provence Méditerranée 
(TPM) n°18/02/13 du 13 février 20181), il est prévu de compenser géographiquement l’emprunt 
précité en zone agricole (qui totalise un peu plus de 3 hectares , précisément 33 400 m²), dans le même 

 
1 Dans le cadre du transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme et documents d’urbanisme en tenant 
lieu » à la Métropole Toulon Provence Méditerranée (TPM), intervenu le 1er janvier 2018. 
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quartier, juste un peu plus au nord (au lieudit La Gensolenne), pour une superficie supérieure à celle 
empruntée (environ 4,5 hectares de zone agricole en projet dans le futur PLU révisé). Le lieu de la 
compensation est situé sur la carte ci-après. 
 

 
Figure 6- Localisation de la compensation agricole prévue dans la révision générale du PLU 

 
Le calendrier prévisionnel ci-dessous montre l’articulation entre les deux procédures (la présente mise 
en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet -MEC-DP- et la révision générale du 
PLU à l’étude en parallèle) et précise notamment que l’arrêt de la révision générale du PLU qui inscrira 
la nouvelle zone agricole à La Gensolenne suivra directement l’approbation de la présente MEC-DP. 
 

ETAPES DATE PREVISIONNELLE 
Approbation de la présente MEC-DP Mars 2023 

Arrêt du projet de révision générale du PLU Mars 2023 
Approbation de la révision générale du PLU Mars 2024 

Tableau 2- Calendrier prévisionnel des procédures 

 
D’ores et déjà, le projet de PADD du PLU révisé, débattu en Conseil Municipal de La Crau le 19 octobre 
2021 (délibération 2021/082/5) et en Conseil Métropolitain de TPM le 16 décembre 2021 (délibération 
21/12/70) confirme cet engagement.  
 
En effet, l’orientation 2 du projet de PADD révisé affiche pour le secteur de La Gensolenne, dans son 
2ème objectif (Affirmer, dynamiser et pérenniser la vocation agricole) : « Prévoir la création d’un pôle 
agricole, agissant comme un nouveau témoignage de la richesse et la diversité de l’agriculture 
crauroise ». 
 
Enfin, l’emplacement réservé n°27 qui figurait sur le chemin du Moulin Premier, pour l’élargissement 
de la voie, est supprimé car les emprises situées au droit du site ont été acquises par la collectivité. La 
liste des emplacements réservés modifiée est annexée au présent exposé.  
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Récapitulatif de la mise en compatibilité du règlement du PLU : 
 

Objet 
Eléments du zonage 

opposables AVANT mise 
en compatibilité 

Mise en compatibilité Motifs 

Zone 
Secteur de projet inscrit 
en zone agricole, « A » 

Evolution : inscription 
d’une nouvelle zone à 
urbaniser règlementée, 
« 1AUe1 » 
 
+ mention d’une OAP sur 
cette zone (orientation 
d’aménagement et de 
programmation) 

Les enjeux d’implantation du centre 
départemental de l’enfance et la 
compatibilité avec la localisation dans le DOO 
du SCOT-PM d’une enveloppe de 
développement futur sur le site, motivent à 
la création de cette nouvelle zone. 
-A noter que l’ensemble des VRD est présent 
et suffisant à proximité de la zone, ce qui 
permet l’inscription d’une zone AU 
règlementée. 
-A noter également : l’impact sur le zonage 
agricole est compensé dans la révision n°1 du 
PLU (en cours parallèlement à la présente 
mise en compatibilité). 

Espace vert 
protégé 

Espace vert protégé au 
titre de l’article L151-23 
du code de l’urbanisme 
(frange ouest du site) 

Evolution : néant. 
L’espace vert est conservé 

L’espace vert est conservé. Déjà inscrit au 
PLU opposable avant mise en compatibilité, 

car il joue un rôle de corridor écologique. 

Emplacement 
réservé 

ER n°27, élargissement 
du chemin du Moulin 
Premier (bénéficiaire : 
Commune ; plateforme 
de 9m) 

Evolution : suppression 
Les emprises concernées situées au droit du 
site, au nord comme au sud, ont été acquises 
par la collectivité. 
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Figure 7- Zonage après mise en compatibilité - Extrait du PLU de La Crau 
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3.2 MISE EN COMPATIBILITE DU REGLEMENT, PARTIE ECRITE 

Le règlement applicable au secteur de projet sera celui de la nouvelle zone 1AUe1 qui correspond à 
une nouvelle zone à urbaniser règlementée, au lieudit La Bastidette, destinée à accueillir des 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
 
Toute autre destination sera interdite dans cette zone, à l’exception des logements de fonction, 
hébergement, restauration (et les ICPE le cas échéant) mais seulement dans le cadre des fonctions 
intégrées aux services publics ou d'intérêt collectif accueillis dans la zone. 
 
A titre d’exemple, le Centre Départemental de l’Enfance, principal objet de la déclaration de projet, 
inclut dans son programme l’hébergement d’urgence d’enfants en internat ou encore une résidence 
mères-enfants. 
 
L’emprise au sol ne sera pas règlementée et les reculs par rapport aux voies et limites seront réduits 
autant que possible, s’agissant de constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. En effet, le choix d’une zone peu règlementée, à l’intérieur d’un cadre inscrit dans 
une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) vise à permettre aux concepteurs, lors 
du concours d’architecture, d’imaginer des espaces et bâtiments adaptés à leurs fonctions et aux 
qualités du site. 
 
Les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement qui existent à la 
périphérie immédiate de la zone 1AUe1 ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone. Le règlement et les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) définissent les conditions d'aménagement et d'équipement du site. Ainsi, les 
constructions y seront autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
documents précités (règlement et OAP). 
 
Le règlement intégral de la nouvelle zone 1AUe1 figure en annexe du présent exposé. 
 

3.3 MISE EN COMPATIBILITE DES OAP DU PLU 

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) est créée à l’occasion de la présente mise 
en compatibilité. Elle définit les conditions d'aménagement et d'équipement du site et notamment : 
 

 Le maintien de l’espace vert protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 
(corridor écologique) ; 

 L’élargissement du chemin du Moulin Premier ; 
 Le principe d’accès à la nouvelle zone 1AUE1, via un carrefour à aménager sur le chemin du 

Moulin Premier ; 
 Le principe d’une desserte unique à partir dudit chemin, par une voie nouvelle plus ou moins 

axiale, desservant un îlot Est et un îlot ouest, ce qui optimise le potentiel foncier ; 
 La notion d’aire de retournement à l’extrémité nord de la parcelle et de préservation du futur 

(en permettant à terme le désenclavement de la parcelle contiguë au nord, inscrite en zone 
1AUs dans le PLU opposable). 
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Comme indiqué précédemment, la zone 1AUs contiguë au nord est couverte par une orientation 
d’aménagement dite « Quartier de la Bastidette ». Il y a lieu de mettre en cohérence certains éléments 
de cette OAP, notamment concernant les principes d’accès et de desserte.  
 
Ainsi, il y a lieu d’adapter la position des voies d’accès et de circulation inscrites dans cette OAP, afin 
de mettre en cohérence la continuité de la desserte depuis le chemin du Moulin Premier. Le fond 
même de l’OAP de cette zone 1AUs (vocation de l’espace notamment) n’est pas modifié par la présente 
mise en compatibilité. 
 

4 MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES DANS LE PLU 

1.1. INTERET GENERAL DE LA MISSION DE SERVICE PUBLIC 

La loi du 5 mars 2007 confie au Président du Conseil général le rôle de garant de la continuité et de la 
cohérence des parcours des enfants accompagnés au titre de la protection de l’enfance. La création 
d’un centre départemental de l’enfance à La Crau (CDE) répond à une nécessité d’intérêt général qui 
vise à doter le territoire de structures adaptées. 
 
Le Centre Départemental de l’Enfance (CDE) à La Crau est un projet porté par le Département du Var 
dans le cadre de l’opération de restructuration, rénovation et optimisation de l’ensemble des locaux 
du CDE. 
 
Il s’agit du redéploiement d’un établissement majeur, répondant aux besoins du CDE tels que définis 
dans le diagnostic de l’existant et le schéma directeur établi par le Département sur l’ensemble des 
établissements du CDE du Var (Etudes de faisabilité architecturale, technique, urbanistique, organisationnelle, 
fonctionnelle et financière du centre départemental de l’enfance - révision 3 du 13/02/2020). 
 
Le CDE à La Crau est au centre du dispositif décrit dans le scénario retenu par le Département du fait 
de ses nombreux avantages structurels et fonctionnels. 
 
L’établissement est à caractère social et d’intérêt général dans ses missions, dans la mesure où il 
accueillera les enfants de 0 à 18 ans dans le cadre de situations d’urgence, ses missions étant 
principalement dévolues à : 
 

 L’observation, l’évaluation, l’orientation vers un mode d'accueil adapté à la situation de 
l'enfant (famille d'accueil, maison d'enfants à caractère social ou autres) ; 

 L'accueil en long séjour avec hébergement (Maison d’Enfants à Caractère Sociale - MECS) ; 
 L'accueil en moyen/long séjour avec hébergement des femmes enceintes (majeures ou 

mineures) et des mères avec enfant(s), dont un de moins de trois ans, relevant de l'ASE 
(Résidence Mère Enfants - RME) ; 

 Le suivi à domicile de mineurs confiés à l'ASE (Aide Sociale à l’Enfance) au travers d'actions de 
prévention au placement (AERD, Action éducative renforcée à domicile + VSE, Veille sociale 
éducative) ; 

 Des visites médiatisées (parents- mineurs accueillis au CDE). 
 
La notice de présentation (pièce n°1 du présent dossier) détaille les motifs et considérations justifiant 
le caractère d'intérêt général de l’opération (se référer à cette notice). 
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4.1 SITUATION ET MAITRISE FONCIERE FAVORABLES 

4.1.1 MAITRISE FONCIERE PAR LA COLLECTIVITE 

Le site retenu pour l’opération, après étude des variantes possibles par le Département, à l’occasion 
du schéma directeur précédemment cité (Etudes de faisabilité architecturale, technique, urbanistique, 
organisationnelle, fonctionnelle et financière du centre départemental de l’enfance - révision 3 du 13/02/2020)., 
appartient à la Ville de La Crau depuis plusieurs années. A ce titre, aucune expropriation n’est 
nécessaire pour permettre la réalisation du projet. 
 
Les emprises nécessaires pour élargir le chemin du Moulin Premier, voie qui dessert le site de 
l’opération, sont également propriété de la ville de La Crau. 
 
Un telle maîtrise foncière simplifie les procédures, représente notamment un gain de temps à ce sujet 
et réduit les coûts d’opération pour les collectivités. 
 

4.1.2 SITE DESSERVI EN VOIRIE ET RESEAUX DIVERS 

Le site retenu pour l’opération, situé en continuité de l’urbanisation existante à l’Est du centre-ville de 
La Crau, est d’ores et déjà équipé. 
 
L’accès au site se fait à partir du chemin du Moulin 1er, via un réseau de voies et carrefours de niveau 
primaire aux caractéristiques suffisantes, à partir de la RD29 (route de Pierrefeu). 
 
L’ensemble des réseaux publics ou d’intérêt collectif nécessaires à la desserte de la parcelle objet de 
l’opération est présent sous le chemin du Moulin 1er, qui borde le terrain d’assiette du projet au sud. 
 
La défense extérieure contre l’incendie (DECI) se définit comme l'ensemble des aménagements fixes, 
publics ou privés, susceptibles d'être employés pour alimenter en eau les moyens de lutte contre 
l'incendie. Le site étudié est encadré par les canalisations de la Société du Canal de Provence et un 
réseau de poteaux incendie disponible et conforme est présent immédiatement à l’ouest (en limite de 
la zone urbanisée contiguë au site de l’opération). 
 
Les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement qui existent à la 
périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, ce qui justifie le choix d’une zone à urbaniser immédiatement 
ouverte avec mise en œuvre des conditions d'aménagement et d'équipement du site définies par le 
règlement et les orientations d'aménagement et de programmation (OAP).  
Ainsi, les constructions y seront autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
documents précités (règlement et OAP). 
 

4.2 CADRE DE VIE ET PROXIMITE VILLE, EQUIPEMENTS ET SERVICES 

Le scénario 2 du Département a été retenu. Pour rappel, il prévoit la création de deux nouveaux sites 
et la valorisation de l’existant avec réhabilitation partielle de certains bâtiments et suppression de sites 
existants. 
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Ce scénario 2 intègre : 
 Création d’un nouveau site au niveau de l’agglomération toulonnaise -celui de LA CRAU- 

et abandon des sites du Pradet, de Solliès-Pont, de Toulon et de La Garde ; 
 Réaménagement du centre Malmont à Draguignan (dito scénario 1) ; 
 Création d’une troisième entité sur l’aire brignolaise (dito scénario1). 

 
Les avantages structurels et fonctionnels de ce second scénario sont les suivants : 

 
SCENARIO 2 

Avantages structurels / fonctionnels 
Inconvénients 
structurels / 
fonctionnels 

Création d'un site majeur répondant aux besoins spécifiques du 
CDE -LA CRAU- 

Néant 

Regroupement de l'ensemble des structures de l'agglomération 
toulonnaise sur un site -LA CRAU- 
Les 3 structures majeures sont neuves ou revalorisées (Région 
toulonnaise, Brignoles, Draguignan) 
Période de travaux sur une durée maximale de 6 ans 
Coûts de maintenance sur les sites neufs et revalorisés (cf. Sc. 2) 
inférieurs aux coûts d'exploitation des sites existants maintenus 
(cf. Sc. 1) 

 
Les enfants et adolescents bénéficieront d’un cadre de vie de qualité (proximité du centre-ville, 
proximité des écoles, du collège, du complexe sportif, …). Ce critère est important pour contribuer aux 
bonnes conditions de vie et de réussite pour les futurs résidents. 
 

 
Figure 8- Proximité du site objet de la MEC-DP avec le centre-ville (commerces-services) et les équipements publics 
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4.3 REALITE DE L’OCCUPATION DES SOLS 

4.3.1 POTENTIEL AGRICOLE PERDU 

Le site de l’opération n’est plus agricole depuis de nombreuses années. Avant son acquisition par la 
Collectivité, il a perdu son potentiel agronomique car il a fait l’objet de dépôts de déchets inertes. 
 
Le site est aujourd’hui principalement une friche thermophile, ancien espace agricole remblayé il y a 
plusieurs années par l’étalement de déchets anthropiques principalement inertes. Il s’agit d’un milieu 
ouvert (végétation herbacée colonisant les remblais anthropiques), sauf en frange ouest où une haie-
lisière clairsemée fait tampon avec les habitations du lotissement limitrophe. 
 
En outre, le site est séparé de la plaine agricole par une bande de terrain à vocation de jardins familiaux 
et une seconde bande où sont implantés le nouveau cimetière et le centre technique de l’antenne 
métropolitaine de la direction des services techniques. 
 

4.3.2 INVERSER LE ZONAGE ENTRE URBANISATION ET AGRICULTURE 

L’étude d’un périmètre de réflexion élargi a mis à jour que la zone 1AUh située un peu plus au nord, 
au lieudit La Gensolenne, était envisagée pour l’urbanisation alors qu’elle possède toujours un 
potentiel agricole. Cette zone était encore cultivée il y a peu.  
Ce secteur est en continuité par l’Est avec la plaine agricole. 
Enfin, sa position en entrée de ville par la route de Pierrefeu, en fait un point stratégique pour qualifier 
l’identité crauroise. 
 
Ces réflexions et l’ambition de créer un pôle agricole pour remettre en culture ce site a conduit les 
collectivités à envisager d’inverser le « zonage » du quartier, afin de : 
 

 Retrouver une zone agricole au nord, où le potentiel est toujours présent (La Gensolenne) ; 
 Basculer la capacité d’aménagement au sud, où le potentiel agricole a été mis à mal (La 

Bastidette). 
 
L’échange est justifié par une surface équivalente (environ 4,5 hectares pour chacun des secteurs nord 
et sud). 
 
Dans le cadre de la révision n°1 du PLU qui est en cours, il est ainsi envisagé de compenser 
géographiquement l’emprunt précité en zone agricole, dans le même quartier au nord (au lieudit La 
Gensolenne), pour une superficie supérieure à celle empruntée (environ 4,5 hectares de future zone 
agricole dans la révision du PLU en cours).  
 
La nouvelle zone agricole est localisée sur le plan figurant au §3.1 qui précède, où est également 
présenté le calendrier prévisionnel montrant l’articulation entre les deux procédures (la présente mise 
en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet -MEC-DP- et la révision générale du 
PLU à l’étude en parallèle). 
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5 COMPATIBILITE AVEC LE CADRE SUPRA-COMMUNAL 

5.1 LE SCOT PROVENCE MEDITERRANEE 

Le territoire craurois est inclus dans le périmètre du Schéma de Cohérence (SCoT) Provence 
Méditerranée. Le Syndicat mixte SCoT Provence Méditerranée a approuvé ce document par 
délibération du 06 Septembre 2019. Le secteur objet de la présente mise en compatibilité du PLU dans 
le cadre d’une déclaration de projet appartient aux secteurs d’extension urbaine identifiés par ledit 
SCoT, en continuité du cœur de ville. 
 
Le secteur de projet est bien inclus dans les secteurs identifiés par le DOO du SCOT (se référer à la figure 
2 du présent exposé : SCOT Provence Méditerranée - DOO carte p4 - Schéma illustratif de l'accueil du 
développement futur) et respecte les trames jaunes, vertes et bleues dudit SCOT. 
 
Au regard du secteur d’extension urbaine de La Bastidette-La Gensolenne identifié par le SCoT, le 
reclassement futur d’une partie de cette enveloppe en zone agricole (tel qu’expliqué au §3.1 ci-avant) 
renforcera la préservation et la valorisation de l’agriculture dans l’esprit des orientations 1, 2 et 6 du 
SCoT. 
 
Au regard de la compatibilité avec le SCoT, le Département projette un meilleur maillage territorial 
dans ses choix pour l’implantation du CDE (Centre Départemental de l’Enfance) en s’appuyant sur le 
développement de deux sites : La Crau et Brignoles. 
 
La notice de présentation (pièce n°1 du présent dossier) détaille la situation du projet dans les 
documents cadres territoriaux (se référer à cette notice). 
 

5.2 LA GESTION DES RISQUES NATURELS 

Le territoire de la commune de La Crau est couvert par un plan de prévention du risque naturel 
d’inondation (PPRi) prescrit le 26/11/2014 dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement 
opposables le 30/05/2016. Ce PPRi concerne le fleuve Gapeau. 
Le secteur impacté par le présent projet n’est pas directement concerné par le zonage réglementaire 
(zones rouge et bleue) dudit PPRI en cours de révision. En termes d’aléas, il est présenté parmi les 
« zones basses hydrographiques », à savoir le lit majeur exceptionnel. 
 
La commune de La Crau est soumise au risque sismique. L’ensemble du territoire communal est classé 
en zone de sismicité de niveau 2 « Sismicité faible ». 
 
La commune est partiellement concernée par des risques de mouvements de terrain provenant de : 

 Glissement de terrain, 
 Effondrement d’anciennes carrières souterraines. 
 Coulées boueuses et torrentielles, 
 Retrait/gonflement des argiles (aléa moyen pour le secteur objet de l’opération). 

 
La commune ne dispose actuellement d’aucun Plan de Prévention des Risques (PPR) mouvements de 
terrain. Le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 impose la réalisation de deux études de sol dans les 
zones d’exposition moyenne ou forte au retrait-gonflement des argiles. 
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Le risque « feu de forêt » ne concerne pas le site étudié. Les risques à La Crau se situent principalement 
à l’Est sur la colline du Fenouillet et le mont Redon, au Sud sur le mont Paradis et au Nord sur les 
versants de la Monache, de Maraval, des Pousselons et de la Bouisse. La commune ne dispose 
actuellement d’aucun Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt (PPRIF). 
 
La notice de présentation (pièce n°1 du présent dossier) et le rapport d’évaluation environnementale 
qui la complète détaillent la situation du projet au regard des risques naturels (se référer à cette notice 
et au rapport d’évaluation environnementale). 
 

6 LEXIQUE DES ABREVIATIONS 
 

ASE Aide Sociale à l’Enfance 
DP Déclaration de projet 
CDE Centre Départemental de l’Enfance 
CD83 Conseil Département du Var 
DOO Document d’orientation et d’objectifs [du SCOT] 
MEC Mise en compatibilité [du PLU] 
MEC-DP Mise en compatibilité [du PLU] dans le cadre d’une déclaration de projet 
MECS Maison d’Enfants à Caractère Social 
MTPM Métropole Toulon Provence Méditerranée 
PLU Plan Local d’Urbanisme 
PPRi Plan de prévention du risque inondation 
RME Résidence Mère Enfants 
SCOT Schéma de Cohérence Territoriale [Provence Méditerranée] 
SRADDET Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
VSE Veille Sociale Enfance 
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7 ANNEXES :  

7.1 REGLEMENT DE LA NOUVELLE ZONE 1AUe1 DU PLU 

 

 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUe1 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone 1AUe1 correspond à la zone à urbaniser dite de La Bastidette, destinée à accueillir des 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et comprend une 
Orientation d’Aménagement. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- Les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière ; 
- Les constructions destinées à l’industrie ; 
- Les constructions destinées à l’artisanat ; 
- Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt ; 
- Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier ; 
- Les constructions à usage de commerce ; 
- Les constructions à usage d’habitation autres que celles mentionnées à l’article 1AUe1-2. 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-

sol ; 
- Les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères 

de loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs), R111-47 (Caravanes) et R111-32 
(Camping) du Code de l’Urbanisme. 

 
 
ARTICLE 1AUe1-2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les occupations et utilisations du sol non interdites à l’article 1AUe1-1 à condition qu’elles respectent 
les principes d’aménagement définis dans l’orientation d’aménagement relative à ce secteur. 
 
Les logements de fonction destinés aux personnes dont la présence est indispensable pour assurer le 
bon fonctionnement des activités autorisées ou les logements de service liés à l’exercice d’un service 
public à condition que ces logements soient édifiés sur le même terrain que l’activité autorisée et dans 
la limite de 130m² de surface de plancher par logement. Les logements de fonction ou de service ne 
pourront pas être annexés d’une piscine. 
 
L’hébergement, la restauration et les ICPE, dans le cadre des fonctions intégrées aux services publics 
ou d'intérêt collectif accueillis dans la zone. 
 
Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques et les 
nuisances : 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit, …) délimités aux 
documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol non 
interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du chapitre 6 du présent règlement. En tout 
état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s’appliquent sur ledit terrain. 
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ARTICLE 1AUe1-3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Rappel : Une autorisation d’urbanisme peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis 
par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination 
des aménagements ou constructions envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des 
accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 
3.1. Définition de la desserte : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux (trottoirs, 
accotements, pistes cyclables) qui y sont liés, située hors de l’unité foncière et desservant un ou 
plusieurs terrains 
 
Conditions de desserte : 
Les voies nouvelles créées à l’occasion de la réalisation d’un projet doivent être dimensionnées et 
recevoir un traitement en fonction de l’importance et de la destination des constructions qu’elles 
desservent sans pouvoir être inférieures à 6,50 mètres de largeur de plate-forme dont 1,40 m de 
trottoir.  
Elles doivent par ailleurs permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de 
sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères et de nettoiement, permettre la desserte 
du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à l’opération.  
Les voies en impasse doivent comporter à leur extrémité un système permettant les manœuvres et 
retournement notamment des véhicules et engins de lutte contre l’incendie.  
Le débouché d’une voie doit être conçu et localisé de façon à assurer la sécurité des usagers, 
notamment lorsqu’il se situe à moins de 25 mètres d’un carrefour. Aux intersections, les 
aménagements de voie doivent assurer les conditions de sécurité et visibilité par la réalisation de pans 
coupés. 
 
3.2. Définition de l’accès : l’accès correspond à la partie de la limite de propriété permettant aux 
piétons ou aux véhicules de pénétrer sur le terrain depuis la voie. 
 
Conditions d’accès : 
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers des 
voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès (qui devra 
privilégier des pans coupés et un retrait), de sa configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du 
trafic. 
Un seul accès sera admis sur le Chemin du Moulin Premier pour la desserte de la zone, en 
compatibilité avec les principes d’aménagement définis pour ce secteur dans les orientations 
d’aménagement et de programmation. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 
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Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux 
résiduaires urbaines, doit être raccordé au réseau public d’assainissement. 
 
Les caractéristiques des effluents des ICPE devront être conformes à la réglementation en vigueur. 
 
Tout rejet d’effluents dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
 
4.2.2. Eaux pluviales 
Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du projet de 
construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention) et dirigées par des canalisations 
vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet.  
En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation d’aménagements et de dispositifs 
appropriés adaptés à l’opération et au terrain (exemple : l'eau stockée dans le bassin de rétention 
devra être évacuée par un drain approprié situé sur le terrain construit) sans porter préjudice à son 
voisin. 
Le volume de ce bassin devra stocker une capacité suffisante d'eau par m² imperméabilisé de bâti, 
terrasses, pavés autobloquants, voie d'accès privatif, stationnement revêtus...  
 
Ces dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
Cette formule pourra être adaptée en fonction des études hydrauliques réalisées sur le terrain, 
notamment au titre de la loi sur l’eau. 
 
La création de cet ouvrage n’est pas obligatoire : 

- A l’intérieur d’une opération d’aménagement d’ensemble ayant fait l’objet d’une déclaration ou 
d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau ; 

- Pour des travaux dont l’emprise au sol ne dépasse pas 50m² sur des terrains bâtis. Pour le 
calcul de ce seuil sont pris en compte l’ensemble des travaux réalisés depuis l’approbation de 
la dernière procédure d’évolution du PLU ; 

- Pour les piscines non couvertes. 
 
Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux 
usées est interdite. 
En cas d’insuffisance du réseau pluvial, le projet pourra être refusé.  
 
4.3 - Réseaux divers 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en électricité doit être desservi par un réseau public de capacité suffisante. 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d’énergie 
publique doivent être privilégiés en souterrain. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE 1AUe1-6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantés à : 

 15m minimum de l’axe des routes départementales ; 
 4m minimum de l’alignement futur du Chemin du Moulin Premier ; 
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 A l’alignement ou en retrait des voies et emprises publiques internes à la zone 1AUe1. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Les constructions doivent respecter les distances minimales indiquées sur le croquis qui suit : 
 

 
 
Limite 1 : implantation en limite ou en retrait par rapport 
à la limite Est de l’espace vert protégé (espace vert 
protégé du PLU au titre de l’art. L151-23 du code de 
l’urbanisme -l’emprise portée au document graphique 
fait foi). 
 
Limite 2 : implantation à 4m minimum de la limite 
séparative. 
 
Limite 3 : implantation en limite ou en retrait par rapport 
à la limite séparative. 
 
Limite 4 : cf. supra : article 1AUe1-6 (alignement futur 
du Chemin du Moulin Premier). 
 
 

 
 
ARTICLE 1AUe1-8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol maximale des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif n’est pas règlementée. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout point 
des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit.  
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La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 9 m de hauteur absolue. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
Dispositions générales 
 
En aucun cas, les constructions et installations ne doivent, par leur situation, leurs dimensions ou leur 
aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains. 
 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux en 
harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
Tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit.  
 
Les vérandas sont autorisées. Les dispositions règlementaires de l’article 11 relatives aux couvertures 
et aux façades ne s’appliquent pas à ce type de construction dès lors qu’elles s’intègrent 
harmonieusement avec l’ensemble du bâtiment. 
 
Implantation 
Les bâtiments devront utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements seront, s’ils 
sont indispensables, réduits au strict minimum. 
 
Façades 
Toute imitation de matériaux est interdite, telle que faux moellons de pierre, fausses briques, faux 
pans de bois, ainsi que l’emploi à nu en parement extérieur de matériaux préfabriqués tels que 
carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits. 
 
Sont interdits tous les enduits à forte rugosité.  
 
Sont interdits en façade et situés au-dessus du faîtage des toitures, les climatiseurs ainsi que tous 
équipements techniques (paraboles, etc…). 
 
Couvertures 
Les toitures à pans comprendront des pentes comprises entre 27 % et 35 %. Dans ce cas, les 
couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes, de type canal, romanes présentant un aspect 
vieilli. Le ton doit s’harmoniser avec les teintes des toitures environnantes. 
 
Les toitures terrasses ou de pente faible doivent être traitées avec des revêtements minéraux de 
qualité ou plantées de telle sorte qu’elles s’intègrent au mieux dans leur environnement minéral ou 
végétal. Dans le cas de toitures terrasses, l’ensemble des superstructures est à organiser de façon 
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cohérente sur le plan architectural et à habiller ou à capoter ou à intégrer par un acrotère. 
 
Les souches de cheminées doivent être simples et sans ornementation.  
Elles doivent être réalisées avec les mêmes matériaux que ceux des façades et être implantées 
judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop importantes. 
 
L’intégration des climatiseurs sera étudiée de manière à ne pas être visibles à partir de la voirie. 
Les antennes de télévision seront placées à l’intérieur des combles, sauf impossibilité technique 
prouvée par le pétitionnaire. Dans ce cas, une seule antenne extérieure sera autorisée par 
construction. Elle se situera en recul de plus de 3m par rapport à l’aplomb des façades.  
Les paraboles devront être adossées à un ouvrage en toiture pour minimiser leur impact visuel.  
 
Les clôtures 
Les clôtures tant sur la voirie que sur les limites séparatives, devront être traitées avec soin. 
 
Les portails seront de formes simples, d’aspect métal ou d’aspect bois ; les coffrets et boîtes aux 
lettres seront incorporés dans le mur de clôture. 
 
Des murs pleins d’une hauteur maximale de 2m (par rapport au sol naturel) enduits deux faces 
frotassé fin, pourront être autorisés. Cette hauteur de deux mètres pourra être calculée à compter du 
niveau de la voie, lorsque celle-ci surplombe le terrain considéré. 
 
En cas de terrain en pente, la ligne de clôture devra suivre la pente du terrain et s’harmoniser avec 
l’architecture des constructions. 
 
Afin d’obtenir une cohérence des clôtures, les projets présentés devront être élaborés en tenant 
compte de l’environnement direct existant ou futur.  
 
Divers 
Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être traités en harmonie avec la construction principale et 
selon les mêmes dispositions. 
Les postes électriques doivent être intégrés à l’ensemble des constructions avoisinantes et harmonisés 
dans le choix des matériaux et de revêtements à ces constructions.  
Les murs de soutènement avant travaux rendus nécessaires par la configuration du terrain devront 
être construits dans les règles de l’art. 
 
Energies renouvelables 
L’utilisation des énergies renouvelables devra être privilégiée (géothermie, pompes à chaleur, 
chauffage à bois, eau chaude solaire notamment…) Toutefois, la mise en place des équipements 
nécessaires doit être étudié de manière à s’intégrer parfaitement dans la construction sans apporter 
de nuisances visuelles ou sonores pour l’environnement. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
 
Traitement de la marge de recul par rapport aux voies et emprises publiques 
La bande laissée libre de toute construction en façade des voies publiques, notamment au droit du 
Chemin du Moulin Premier, doit faire l'objet d'un traitement spécifique : 

- Haie d'alignement d'arbres de haute tige pour mettre en valeur les façades ; 
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- Haie végétale dense d'espèces persistantes pour masquer des dépôts et citernes. 
 
Aires de stationnement 
Les aires de stationnement en aérien de 10 places et plus devront être paysagées en respectant les 
mesures de sécurité liées à la circulation (accès, visibilité) et seront plantées. Il peut être intéressant 
voire conseillé, pour des raisons écologiques et paysagères, de regrouper ces sujets sur des surfaces 
boisées qui pourront intégrer des végétations arbustives. 
 
Traitement de l’interface avec la zone agricole 
La zone d’interface en limite parcellaire contiguë d’une zone agricole, doit être plantée d’une haie anti 
dérive aux caractéristiques suivantes : 

- Haie constituée d’espèces persistantes ou précoces (afin de limiter la dérive dès les premières 
applications printanières de traitements phyto agricoles) ; 

- Haie d’une largeur minimale de 5 mètres ou pouvant être inférieure à 5 mètres si sa hauteur 
est supérieure à celle de la culture en place ou des équipements de pulvérisation des 
traitements ; 

- Haie continue et homogène en termes de hauteur, largeur et densité du feuillage. 
 
Si la zone d’interface en limite parcellaire contiguë d’une zone agricole est occupée par des 
infrastructures (voies, stationnement, …), ces infrastructures seront accompagnées de la plantation 
d’arbres et de haies constitués d’espèces persistantes ou précoces (afin de limiter la dérive dès les 
premières applications printanières de traitements phyto agricoles). La largeur d’emprise de 
l’infrastructure devra être au minimum de 5 mètres. 
 
 
ARTICLE 1AUe1-14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet 
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7.2 EXTRAIT DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES DU PLU 

 

 
 


